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Lille, le 14 avril 2006

A l’attention de Monsieur Jean François MICHEL, Conseiller technique

Monsieur le Ministre,

Nous accusons réception de votre courrier du 13 avril 2006 (faxé) et vous en remercions.

C’est avec, stupéfaction, que nous constatons que vous annulez l’autorisation de débuter les compétitions colombophiles le 1er mai 2006.

Cette autorisation nous avait été donnée, en personne, par Monsieur le Directeur Général de la DGAL, spécialement par téléphone le vendredi matin 7 avril 2006 afin d’informer le conseil d’administration de la Fédération Colombophile Française qui se réunissait le lendemain. (ci-joint, copies des courriers des 5 – 10 et 11 avril 2006 échangés).

Monsieur le Directeur Général  nous a affirmé que cette décision avait été actée, donc irréversible.

Cette décision était en conformité avec l’avis de l’AFSSA du 20 février 2006 (dans son avis du 20 février 2006, elle avait recommandé la suspension des compétitions colombophiles, seulement jusque début mai, et non pas jusqu’au 31 mai 2006) et avec la déclaration du Comité exécutif de la chaîne alimentaire et de la santé animale de l’Union Européenne du 8 mars 2006. 

Cette information, importante, a été immédiatement diffusée à tous les organisateurs de compétitions colombophiles, par tous les moyens de communication, journaux Nord Eclair et Voix du Nord, par la radio France Bleu Nord et par le site Internet de notre fédération.

Il nous semble surréaliste et impensable de retourner vers ces mêmes médias pour faire un communiqué rectificatif. 

Aujourd’hui, nous sommes dans un embarras extrême, car tous les organisateurs de compétitions colombophiles ont mis les affiches et programmes à l’impression et contracté les transporteurs ce qui nous occasionne un préjudice économique important.

La seule objection opposée à cette autorisation, par les services sanitaires est « l’interdiction des rassemblements d’oiseaux ». Le Comité vétérinaire et scientifique de la Fédération Colombophile Française, composé de 3 vétérinaires, a évalué le risque engendré par les rassemblements de pigeons voyageurs lors des concours colombophiles quant à l’influenza aviaire (document ci-joint). Il apparaît clairement, à la lecture de ce document, que l’activité colombophile ne contribue pas à la dissémination de la grippe aviaire.

Nous pourrions bénéficier, si vous le voulez bien, d’une dérogation à l’interdiction des rassemblements d’oiseaux, comme envisagé dans la note de service n° 8296 du 21 décembre 2005 qui fixe les conditions.

Nous nous engageons à respecter les conditions prévues :

1° les pigeons voyageurs provenant de départements considérés à risques particuliers ne participeront 

    pas aux rassemblements.

2° les organisateurs des compétitions colombophiles enregistreront les noms et adresses des 

    colombophiles participants.

3° le certificat de vaccination contre la maladie de Newcastle sera exigé à l’enlogement des pigeons 

    voyageurs.

4°) tous les pigeons voyageurs participant aux compétitions seront placés sous le contrôle d’un

     vétérinaire sanitaire.

C’est pourquoi nous vous demandons solennellement de bien vouloir revoir votre position et nous accorder la possibilité d’organiser, dès le 1er mai 2006, les compétitions colombophiles.

Nous espérons que vous serez sensible à nos arguments et nous aiderez à préserver cette tradition ancestrale qui regroupe 20000 adhérents.

Dans l’attente d’une réponse favorable et comptant sur votre diligence,

Veuillez croire, Monsieur le Ministre, en nos sentiments les plus respectueux.









Le Président National,









   José DE SOUSA
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